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APRÈS ART. 42 N° 28

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 décembre 2024 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 28

présenté par
M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
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M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
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M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport visant à vérifier que les nouvelles obligations vertes mentionnées à 
l’article 1er de la présente loi sont bien définies selon la taxonomie verte européenne qui inclut 
notamment le nucléaire depuis le 1er janvier 2023.
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Cet article modifie le code monétaire et financier afin d’étendre les pouvoirs de contrôle, de 
surveillance et de sanction de l’Autorité des marchés financiers aux émetteurs d’obligations 
durables sur le plan environnemental et d’obligations liées à la durabilité (« obligations vertes »). 
Toutefois, ni le projet de loi déposé, ni l’étude d’impact annexée, ne font mention de l’énergie 
nucléaire. Par conséquent, le présent amendement vise à demander un rapport au Gouvernement 
permettant d’assurer la représentation nationale de la bonne prise en compte du nucléaire dans la 
taxonomie verte des obligations mentionnées, conformément à la décision de la Commission 
européenne du 2 févier 2022, entrée en vigueur le 1er janvier 2023.


